
SumèneArtense — DELIBERATIONS

COMMUNAUTÉ Conseil communautaire
Séance du 7 décembre 2023

L’an deux mille vingt-trois, le sept décembre à 19 heures 30, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté,

s’est réuni à la salle socio culturelle du Bois de Lempre, commune de Champagnac, sous la présidence de Monsieur

Marc MAISONNEUVE, Président de Sumène Artense communauté.

Etaient présents: Sylvie COURAGEUX (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles

RIOS, Bernadette SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Martine MONCOURIER, Bernard LACOUR (Champs sur

Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie),jean Michel HOjAK (Le Monteil), Christophe MORANGE (Madic),

Éric MOULIER, Catherine BARRIER, Jean Philippe SERRE (Saignes), jean Paul MATHIEU (Saint-Pierre), Bertrand

FORESTIER (Sauvat), Christiane SERRE (Trémouille), Fabrice MEUNIER, Arnaud MOREAU (Vebret), Catherine

MAISONNEUVE (Veyrières), Alain DELAGE, Céline BOSSARD, Bernard BOUVELOT, René BERGEAUD, Maire Ange

FLEURET BRANDAO (Ydes)

Ont donné pouvoir: Pascal LORENZO (Lanobre) à Fabrice MEUNIER (Vebret), Philippe VIALLEIX (Lanobre) à Alain

VERGNE (Beaulieu), CIotiIdeJUILLARD (Ydes) à Céline BOSSARD (Ydes)

Secrétaire de séance Gilles RIOS

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents : 25 / Nombre de votants : 28

Date de la convocation : 1e décembre 2023

20231207009DE

RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS) DES DECHETS — ANNEE 2022

D’après le code général des collectivités territoriales (articles D2224-1 et suivants), modifié récemment par le décret

n2015-1827, les collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés

ont obligation de présenter un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion

des déchets ménagers et assimilés ».

Ce rapport annuel vise un double objectif

- rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données existantes sur le sujet

- permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité du service et,

ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des enjeux de la prévention et du tri des déchets,

mais aussi de l’économie circulaire et de leur propre rôle dans la gestion locale des déchets.

Ce rapport est aussi un élément illustrant l’intégration de la politique « déchets » dans la politique « développement

durable » de la collectivité. Il doit, ce faisant, lui permettre d’optimiser le fonctionnement et le coût du service de

prévention et de gestion des déchets à travers le développement et le suivi d’indicateurs techniques et financiers.

Ce rapport a donc été réalisé pour l’année 2022 suite à la réalisation de la matrice des coûts pour 2022.

Il est proposé au Conseil d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service des déchets pour l’année 2022.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 28 voix POUR

- valide le rapport sur le prix et la qualité du service des déchets pour l’année 2022

- autorise Monsieur le Président à signer toutes pièces utiles à cette démarche
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Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 28 voix POUR

valide le nouveau règlement du site de transit des déchets verts dit des Bécassines,

autorise Monsieur le Président à signer toutes pièces utiles à cette démarche.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 7 décembre 2023

Pour extrait certifié conforme,

Le Président

Marc MAISONNEUVE

Délibération rendue exécutoire
Transmise à la Préfecture le 18 DEC. 2023
Affichée ou notifiée le 18 DEC
Document certifié conforme

Le Président, Marc

La présente délibération peut faire l’objet d’un r “jde pouvoir devant le Tribunal administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et fion en sous-préfecture.
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